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EDITORIAL DU MAIRE : « » 

 

 

Cher(e)s Léningeois(es) 

 

Le mois de juillet de cette année 2022 se termine déjà et beaucoup d’entre nous ont le sentiment que le temps file à une vitesse grand V.  

Ce premier semestre pour les élus mais certainement pour vous-même également, a été à nouveau, particulièrement animé et parfois anxiogène liés aux différents 

événements nationaux avec les élections présidentielles puis législatives, le COVID qui flambe régulièrement et l’actualité internationale depuis le 24 février dernier 

avec l’invasion de l’Ukraine par la Russie entre-autre. Ainsi qui aurait imaginé qu’à quelques centaines de kilomètres de chez nous, un pays européen soit envahi par 

la Russie et qui sème la terreur et la mort avec ses bombardements à distance pour le raser. 

Cette agression intolérable et inhumaine de la part des dirigeants de ce pays impacte la planète Terre toute entière en créant un désordre économique mondial mais 

surtout des risques de famine dans de nombreux pays déjà fragilisés et la misère. Enfin parallèlement à cela, dans les pays occidentaux dont les dirigeants politiques ne 

contrôlent plus rien, les affairistes ultra-libéraux s’accommodent parfaitement de cette situation et leurs spéculations font grimper les prix … Ne nous étonnons donc 

pas de la montée des partis dits « extrémistes » ou des taux d’abstentionnistes alarmants aux différents scrutins ; trop de politiques qui s’en émeuvent sont soit dans 

une bulle d’inconscience, soit un esprit d’hypocrisie malsain. 

Enfin pour couronner le tout, nous subissons de plus en plus la pression de la déréglementation climatique avec le réchauffement terrestre qui semble immaitrisable 

puisque les pays de cette planète ne s’entendent pas pour la gérer et tenter de la freiner. 

 

Toutefois, si toutes ces problématiques sont peu réjouissantes pour les prochaines années, nous devons néanmoins chercher à donner du sens à notre 

existence et ne pas se résigner dans la facilité ou le fatalisme. 

C’est en tous les cas à ce que s’attachent modestement les élus de votre village pour assurer constamment la gestion quotidienne de votre commune et surtout 

pour améliorer le cadre de vie de ses habitants, tout ceci dans le contexte des enjeux de la cohérence territoriale, si souvent malmenés.   

 

Après ces réflexions personnelles, revenons à l’information contenue dans ce 75ème bulletin communal. 

 

Comme d’habitude le bulletin édité en été, est principalement consacré à la gestion communale avec tout d’abord le bilan comptable de l’année passée puis les 

prévisions des dépenses et des recettes de l’année en cours. Comme d’habitude et même si cet exercice de restitution peut paraitre complexe et peu enthousiasme, il 

me semble essentiel de les présenter et les commenter de façon exhaustive car il s’agit d’argent public qui est en partie financé par vous-mêmes via les impôts locaux 

que sont les taxes foncières du bâti et non bâtis. 

Ceci correspond, de notre part, à une volonté permanente pour la transparence et la compréhension de l’action communale. 

 

De plus, vous pourrez découvrir dans cette édition, l’action de vos élus portant sur des sujets variés et divers qui nécessitent en permanence des réflexions et des 

projections. 

 

J’évoque également entre autre le programme des travaux 2022 validé par les conseillers. Certains sont déjà réalisés et des nouveaux avec en particulier l’aire de jeux 

pour enfants qui viendra compléter les installations du centre village. Il devrait normalement être opérationnel pour fin octobre. Par ailleurs, l’éclairage public sera 

rénové avec le remplacement des lampes au sodium par du LED qui sont moins énergivores en consommation électrique. 

 

xxxxx 

 

Au niveau des manifestations et après 2 ans d’interruption liée à la crise sanitaire du COVID, elles ont pu reprendre cette année dans notre village et ceux des alentours. 

Ainsi, une marche ayant connu un vif succès le 1er mai ainsi que les feux de la St Jean ont pu à nouveau se dérouler pour le plaisir des très nombreux participants. 

A présent, nous escomptons que l’habituelle fête du village qui se déroulera le dimanche 28 août prochain avec un programme convivial attirera un public 

nombreux. 

 

Les conseillers se joignent à moi pour vous souhaiter un excellent été avec une météo plus agréable que la période de forte chaleur que nous venons de subir et avec 

également un peu de précipitations pour la végétation qui souffre fortement de la sécheresse qui sévit depuis plusieurs mois. 

 

 

 

 

Le Maire 

Antoine Ernst 
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LES FINANCES COMMUNALES : 

 
Le compte administratif 2021 et l’affectation du résultat : 
En qualité d’ordonnateur, le maire établit le compte administratif. Celui-ci reprend l’ensemble des dépenses et des recettes de fonctionnement ainsi que celles de l’investissement. Ce document 

comptable valide la clôture de l’exercice budgétaire écoulé. Il permet, par ailleurs, d’analyser l’ensemble des chiffres et définir le résultat comptable des 2 sections.   

Il a été présenté aux conseillers durant la séance du conseil municipal le 28 janvier dernier. 

Conformément aux dispositions en vigueur Christophe Dumons, Adjoint au maire, a présenté l’ensemble des chiffres, puis a organisé le vote d’approbation. 

 

Le compte administratif a été adopté à l’unanimité et s’établit comme suit : 

 

 Dépenses 2021 Recettes 2021 Résultat de l’exploitation 2021 

Fonctionnement 166218,37 314122,59 154.797,04 

Investissement 762837,88 917634,89 147.999,22 

TOTAL 929.056,25 1.231.757,48 602.796,29 

 

Les principaux points du compte administratif 2021 : 

 

 Fonctionnement : 
➔Les charges de fonctionnement (hors opérations d’ordre relevant à des écritures ne donnant lieu ni à encaissement ni à décaissement) sont quasiment stables puisqu’elles ont augmenté de 

moins de 3000€ par rapport à 2020. Ceci met en évidence notre action permanente pour la maîtrise des charges de fonctionnement. 

 

Le ratio des dépenses de fonctionnement par habitant reste ainsi très faible avec 364€ ; ceci nous situe toujours parmi les communes rurales les moins dépensières dans le classement mosellan 

et national puisque la moyenne est au-dessus de 1000€. 

Ce résultat correspond à une démarche permanente pour privilégier au maximum la réduction des charges en réalisant un maximum de travaux de maintenance par nos propres 

soins ainsi que du bénévolat.  

De plus, cette gestion rationnelle « d’aller à l’essentiel au niveau du fonctionnement », n’impacte nullement la qualité des prestations attendues par les habitants et plus 

particulièrement celles pour l’amélioration permanente du cadre de vie.  

➔ Les recettes (hors opérations d’ordre) évoluent légèrement par rapport à 2021. L’augmentation d’environ 10000€, correspond à des recettes plus importantes provenant de la forêt et des 

produits fiscaux. Ceci confirme que notre potentiel de recettes avec la stagnation des dotations de l’Etat, nous contraint continuellement à une vigilance en matière de dépenses.  

➔ Les chiffres prévisionnels du budget primitif de l’an passé sont proches avec le réalisé ; ceci renforce la notion de maîtrise budgétaire de vos élus, telle voulue par la loi.   

➔La section de fonctionnement dégage un excédent de 147999,22€. Celui-ci permet d’autofinancer en partie le programme de travaux d’investissement et correspond à un excellent 

résultat. 

Investissement : 
➔ Les dépenses d’investissement brutes intégrant opérations d’ordre et patrimoniales s’élèvent à 762837,85€ pour l’année 2021. Le montant réel des travaux est de 743300,82 ; la part 

capital remboursé de l’emprunt contracté pour la réhabilitation de la résidence de l’école ainsi que le crédit relais souscrit (montant 400000€ à rembourser avant le 30 mars 2023) 

pour préfinancer les travaux 2021 est de 16846,69€.  

➔Les recettes nettes (hors opérations patrimoniales et de l’inscription obligatoire des amortissements) sont de 886629,89€ dont 247427€ d’encaissement de subventions. 

➔Le résultat net de la section investissement présente aussi un solde positif de 152895,22€  

 

Affectation du résultat : 
Suite à l’approbation du compte administratif 2021, les conseillers décident d’affecter l’intégralité du résultat de fonctionnement à la section d’investissement 2022, soit 

147999,22€. 

 

 

La fixation des taux des 3 taxes : 

 

Le processus progressif de la suppression de la taxe d’habitation pour tous les foyers sur la résidence principale s’achèvera en 2023. Par ailleurs, le nouveau gouvernement prévoit d’imposer 

aux collectivités territoriales des baisses significatives de ces dotations, tout ceci dans un contexte inflationniste inquiétant et incertain.  

 

Cette situation a amené vos élus à devoir augmenter légèrement les deux seuls impôts dynamiques disponibles aux communes que sont la taxe foncière du bâti et du non bâti. En 

effet, pour la taxe d’habitation supprimée, la compensation est nettement inférieure au produit initial puisque dans un premier le calcul de cette compensation est figée sur le produit de l’année 

2019. Ceci signifie que pour les collectivités qui connaissent une progression du parc immobilier, les bases d’imposition ne progressent plus et correspondent à une « perte sèche significative ». 

 

Concernant la communauté des communes du Saulnois et contrairement aux intercommunalités voisines, la CCS reverse pour l’instant l’intégralité des produits liés à la taxe professionnelle 

aux communes concernées. 

. 

 

Le taux de la taxe foncière du bâti évolue de 33,75% à 35% et celui du non bâti de 36,57% à 37,02%.  

 

 

 
 

 

 

 

 

➔Ainsi, il est toujours opportun de rappeler pour notre commune que l’accroissement des recettes fiscales relève quasi exclusivement de la fiscalité liée au 

développement du parc immobilier (nouvelles constructions de maison, réhabilitation d’immeubles en logements locatifs) et les dotations versées par l’Etat sont 

principalement  calculées en fonction de la population du village.  

De ce fait il est essentiel que celle-ci se maintienne au-delà de 350 habitants et c’est pourquoi il est impératif que de nouvelles constructions se réalisent. 
 

Concernant la communauté des communes du Saulnois, les délégués des 128 communes ont décidé de maintenir leurs différents taux. Celle-ci sera néanmoins amenée à 

faire les bons choix de gestion et d’investissement pour ne pas devoir taxer davantage les contribuables du Saulnois. Pour l’instant on peut se satisfaire de la gestion actuelle 

de l’intercommunalité qui subit néanmoins l’organisation souvent irrationnelle imposée par la loi Notre en matière de compétences obligatoires dont la finalité est la 

centralisation des décisions et la suppression de l’échelon communale.  

 

 

 

 
 
  

Selon les dernières prévisions des bases communiquées par les services fiscaux, les recettes 

        fiscales 2022 provenant de ces 2 taxes rapporteront environ 107569€ pour la commune. 
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Budget primitif 2022 : « Un budget dans la continuité pour permettre de respecter les engagements du programme des travaux et un cadre de vie de qualité pour 

les habitants ».  

 

 

L’élaboration du budget correspond donc à un réel exercice d’équilibriste et d’exploitation d’opportunités répondant aux ambitions de développement raisonné, 

d’attractivité de la commune et le bien être des habitants. Aussi pour y arriver, il est nécessaire de s’appuyer sur des thématiques d’actualités mais également celles 

permettant de se projeter vers le futur. 

 

A Léning, nous privilégions ce choix sans discontinuité depuis plus d’une vingtaine d’années ; cette stratégie a permis de réaliser de nombreux investissements pour l’essor 

du village en termes d’accroissement de la population en particulier et toujours pour apporter des prestations de qualité aux habitants. 

Rappelons que la population léningeoise est passée de 205 à 350 habitants en moins de 20 ans, soit une augmentation de 70%, niveau qu’il y a lieu de maintenir. 

 

 

 

 

➔ Le budget primitif 2022 s’équilibre respectivement en recettes et en dépenses à 261678€ pour la section de fonctionnement et 

à 883429€ pour la section d’investissement. 
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Le détail du budget 2022 : 
 

 

Section de fonctionnement :  
 

Vue d’ensemble de la section de fonctionnement : 

 

DEPENSES  

En  € 

RECETTES 

En  € 

Réalisé 2021 Prévision 2022 Réalisé 2021 Prévision 2022 

 

 

      Charges à caractère    

                 général (1) 

52024,65 67600 Produit des services (8) 15393,27 10800 

Frais et Charges de 

personnel (2) 
22399,90 23860 

Impôts et taxes locaux 

(9)      
130826,02 123529 

Atténuation de produits 

(3) 

49286 4059 

Dotations, 

participations de l’état 

(10) 

81948,23 81349 

Dépenses imprévues 

0  Autres produits gestion 

courante (11) 
30331,06 30000 

 Opération d’ordre de 

transfert (4) 

   Atténuation de charges     

Autres charges de 

gestion courante (5) 

47707,86 45074 
l'Etat salaire du Contrat 

emploi consolidé 
    

Subventions 
   Produits exceptionnels  52933,67 13000 

Charges financières (6) 
2348,82 8335 Transferts de charges     

Charges exceptionnelles 
5000,00  5000 Travaux de régie 2690,34 3000 

Dotation Amortissement 
    Produits Financiers     

Virement à la section 

d’investissement (7) 

31005,00  105000 
Excédents antérieurs 

reportés 
    

TOTAL 
166123,37 261678 TOTAL 314122,59 261678 

 
1) Fourniture électrique, imprimés, achat petits matériels, fuel et carburant - Travaux coupes de bois en forêt, prime assurance, frais de gardiennage forêt, impôts et taxes, 

travaux de tonte et d’entretien. 

2) Salaires et charges sociales employeur secrétaire de mairie, ouvrier communal, nettoyage mairie 

3) Reversement Péréquation horizontale communauté des communes (dispositif pour assurer une « certaine péréquation » entre les communes dites riches et pauvres au sein 

d’une même intercommunalité ; dans ce dispositif Léning est prélevé de 4059€ et retouchera environ 3800€) 

4) Opération d’ordres qui ne correspondent ni à une dépense réelle, ni à une recette réelle mais devant être inscrit au budget) 

5) Indemnités Maire et Adjoints (14000), les participations syndicats intercommunaux (Piscine Val de Bride : 6000€, gymnase du collège : 3220€, Syndicat 

d’Assainissement : 2000€)  ainsi que les participations versées  pour les enfants scolarisés à la maternelle de Francaltroff, au primaire de Francaltroff et Grostenquin (15804€),  

Subventions accordées à la Fabrique de l’église pour les frais d’électricité de l’horloge du clocher, l’Association cantonale des Maires du canton, l’association des parents  

d’élèves les Coccinelles, les Restaurants du Cœur, Association Sportive du collège de l’Albe 

6) Intérêts versés dans le cadre de la ligne de crédit pour financer les travaux dans l’attente du versement des subventions 

7) Autofinancement affecté pour les dépenses d’investissement                                                 

8)  Produits de la vente de bois : 12928€, de diverses redevances tels Orange, EDF, location chasse  

9)  Produits des impôts locaux, Taxe additionnelle aux droits de mutation, Fond de péréquation  

10) Dotations et attributions de l’État (DETR), du Département (fonds départemental de la taxe professionnelle part Cattenom), participation Conseil de Fabrique. 

11)  Produits loyer terrains communaux, logement, foyer, convention éolienne, etc …. 
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Section d’investissement : 

 

       Vue d’ensemble des prévisions de la section d’investissement : 

DEPENSES 

En  € 

RECETTES 

En  € 

Réalisé 2021 Prévision 2022 Réalisé 2021 Prévision 2022 

Remboursement de prêts + Cautions 

Logements (1) 
16846,69 415500 

Remboursement TVA travaux 

2020 
64290,56 18000 

Travaux en forêt (2)  4000 Taxe locale d’Équipement (9) 8871,62 5000 

Grosses réparations bâtiments (3) 60414,91 9100 
Produits cession de terrain 

attendus  
    

Travaux de voiries et réseaux (4) 

 

 

669980,65 

 

  

426829 
Subventions notifiées et attendues 

pour travaux 
247427,36 145534 

Travaux réseau électrique   0   
Virement de la section 

fonctionnement (10) 
  105000 

Frais documents d’urbanisme (5)  0 Emprunt (11) 400000  309000 

Opérations d’ordre (6)     Opérations Patrimoniales (6) 31005   

0pération non affectée  (provision pour 
achat de terrains) (7) 

2690,34 28000 

Divers (caution logements locatifs, 

amortissement, opération 
patrimoniale)  (8) 

1100 

  

 

 Achat Mobilier/Outillage + Divers (8) 12905.26   
Résultat d'Investissement 2020 

reporté 
  147999,22 

Solde d'exécution reporté (déficit 2020)    Affectation du Résultat consolidé 

(compte 1068) 
164940,35 152895,51 

TOTAL 762837,85 883429 TOTAL 917634,89 991321,35 

 

(1)            Remboursement de la part capital du prêt souscrit sur 10 ans pour la résidence de l’école dont les échéances 
                    sont assurées par les loyers encaissés 

(1) Travaux divers dans le massif forestier communal (dégagements de semis et cloisonnements dans les régénérations) 

(2) Travaux bâtiments communaux (toiture chœur église) 

(3) Travaux voirie et aménagements (voir programme des travaux 2022) 

(4) Frais d’établissement de la carte communale  

(5) Opérations dites d’ordre liées à des écritures purement comptable et qui ne correspondent ni à des dépenses, ni  

                  à des recettes mais permettent d’inscrire des réalisations dans les actifs de la commune pour le bilan comptable. 

(6) Achat terrains 

(7) Cautions logements locatifs encaissées devant être inscrit dans le budget en dépenses 

(8) Taxe d’aménagement  

(9) Prévision autofinancement 2022 provenant de la section de fonctionnement  

(10) Souscription prêt relais pour les travaux 

 

Les prévisions de dépenses d’investissement s’élèvent à 467929€. Elles intègrent les restes à réaliser 2021 et le programme des travaux/acquisitions prévus en 2022. 

➔ Le financement global s’appuie donc sur l’autofinancement de fonctionnement dégagé, les subventions et la réalisation d’un crédit relais permettant de disposer d’une 

trésorerie suffisante pour payer les entreprises dans l’attente du versement des subventions et du remboursement de la TVA. 

Il subsiste qu’un seul prêt en cours lié à l’opération de réhabilitation de la résidence de l’Ecole dont le capital restant dû au 31/12/2021 était de 100784€ ; il arrivera à terme le 

5/9/2025. Les loyers des 3 appartements couvrent les remboursements trimestriels de cet emprunt et le crédit relais en cours devra être remboursé avant le 1er mars 2023. 
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AVANCEMENT DES PROJETS ET DES TRAVAUX COMMUNAUX 2022 : 
(Tous les montants sont exprimés en hors taxes et peuvent varier sensiblement selon des imprévus ; le bilan définitif des travaux réalisés vous sera restitué en fin d’année) 

 

Le programme des travaux prévus pour cette mandature a bien été entamé et la trajectoire en termes de réalisation est respectée puisque 4 importants chantiers sont déjà 

exécutés avec l’aménagement du quartier Gare et de la rue des Vergers, le réaménagement de l’accès du Berggarten, la réfection de la toiture du chœur de l’église. 

 

Il subsiste donc les travaux suivants : 

- La création d’une nouvelle aire de jeux enfants 

- La modernisation des points lumineux Sodium par des Led 

- La sécurisation routière dans l’entrée du village coté Francaltroff  

- La rénovation de la route menant au château d’eau via la rue du Moulin et des Près 

- L’entretien des autres routes comme celle menant à la ferme de la Tuilerie 

- Le réaménagement de la rue des Jardins 

- La poursuite de l’effort d’embellissement, de la propreté du village et également des actions environnementales  

  et de préservation de la faune et de la flore sur le ban communal  

- L’entretien des bâtiments communaux (logements communaux – mairie – le bâtiment de la salle des fêtes) 

 

Ainsi et malgré le nouveau contexte de crise économique mondiale liée à l’agression de la Russie contre l’Ukraine faisant suite à la crise sanitaire du COVID, vos 

élus mettent, sans relâche, tout en œuvre pour que ce programme de travaux qui vous a été soumis en 2020 soit atteint.  

 

Il nous reste 3 ans et demi, dans un contexte plus incertain, qui va se complexifier avec une baisse des dotations de l’Etat aux collectivités locales, annoncée par le 

Président de la République. 

  
 

Le programme des travaux 2022 : 
 
- Le réaménagement du chemin du Berggarten : 

L’accès à la zone de construction du Berggarten à partir de la route 

principale a dû être réaménagé et nous avons profité de réaliser également  

les extensions des différents réseaux d’assainissement, eau, électricité et fibre.  

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Visconti. 

 

 

- Extension du réseau d’assainissement rue du Moulin : 

Dans le cadre d’un projet de construction d’une maison d’habitation au 

7 rue du Moulin, une antenne d’assainissement a été créée par  

l’entreprise Visconti. 

 

 

 
 

 

 

 

- Le remplacement des mécanismes des cloches : 

Suite à l’inspection annuelle des mécanismes des cloches par l’entreprise  

Bodet, des usures des paliers ont été constatées. Ces derniers ont donc  

été remplacés par cette même entreprise. 

 

 

 

 

 
 

 

- L’installation d’une nouvelle aire de jeux enfants : 

L’aire de jeux enfants datant de plus de 20 ans n’est plus aux normes 

et les jeux sont dégradés. Les travaux qui consistent à une réfection du 

du sol avec un support en béton désactivé et des mousses au pied des jeux, 

la mise en place d’une clôture et l’installation de nouveaux jeux sont prévues. 

Ce chantier débutera fin septembre et s’achèvera début novembre. 

 

 

 

 

 

- La sécurisation de l’entrée du village coté Francaltroff : 

Compte tenu des infractions routières liée à une vitesse excessive 

 de nombreux automobilistes qui mettent en danger les riverains 

 et les enfants, il est nécessaire de renforcer le dispositif de 

 limitation de la vitesse. 

A cet effet il est prévu d’installer un tapis « lyonnais » après l’ilôt 

 central existant pour lequel nous avons obtenu les autorisations  

du Département et un second avant la résidence  

du Soleil nécessite une réflexion pour éviter tout accident et lutter 

contre les irresponsables qui ne respectent pas la vitesse autorisée 

en agglomération. 
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- Remplacement luminaire au sodium par des LED : 

Pour réduire les coûts de consommations électriques ainsi que le remplacement 

des ampoules au sodium, les conseillers ont décidé l’installation de lampe avec 

des LED. Cela concerne 74 points lumineux.  

Cette opération sera réalisée par l’entreprise Est Réseaux cet automne. 
 

 

 

 

 

 

 

- La réfection du chemin de Hellimer, via la rue du Moulin et des Près : 

Ce projet a dû être reporté car nous n’avons pas obtenu l’ensemble des subventions attendues et plus particulièrement celle de la DETR (Etat). Ce dernier sera 

représenté cet automne. 

Une aide du département de 35000€ nous a néanmoins déjà été accordée. 

 

 

 
 

 Ceci correspond donc à un programme de travaux ambitieux qui bénéficie d’aides importantes grâce à la qualité des dossiers présentés 

par vos élus et élaborés avec le cabinet de maitrise d’œuvre Lambert de Sarre-Union 
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URBANISME : 
Disponibilité de terrain à construire :  
Après avoir eu l’opportunité d’acquérir les parcelles de Mr et Mme Houpert dans la descente de la rue du Moulin, nous avons sollicité le cabinet de géomètres Lambert 

pour reborner afin de constituer un terrain à construire dont la superficie est de 5 ares 60. 

Cette parcelle entièrement viabilisée, puisque les réseaux divers sont à proximité, sera mise en ventre très prochainement pour un montant de         €. Bien entendu le futur 

propriétaire sera tenu d’édifier une maison dans un délai de         et le cas échéant le terrain sera restitué à la commune. 

Nous rappelons qu’il subsiste d’autres parcelles à construire disponibles dans le périmètre de la zone constructible de la carte communale et appartenant à des 

propriétaires privés.  

 

 

  

 

  
 

L’AMENAGEMENT FONCIER DE LA COMMUNE DE GRENING : 

 
La commune voisine de Gréning a décidé le réaménagement foncier de son ban communal (ou opération de remembrement). Compte tenu que de nombreux propriétaires 

fonciers « gréningeois » exploitent des terrains agricoles limitrophes sur le ban de Léning entre-autre, il était opportun que ce réaménagement foncier s’étende pour 

certaines parcelles de notre ban communal. 3 autres communes sont également concernées : Hellimer, Petit Tenquin et Nelling. Une large information a été publiée en 

mairie et sur le site communal de notre commune concernant la première enquête publique liée à cette opération.  

 

Pour cela, le conseil municipal de Léning a donné son accord pour l’opportunité de cet réaménagement  et les parcelles concernées. 

Par ailleurs aucune « requête » de la part d’habitants de Léning a été déposée. Seule la municipalité a déposé une requête d’une part pour préciser donc l’extension du 

périmètre sur notre ban communal. 

 

Elle a par ailleurs demandé : 

- Le maintien des chemins communaux dans ce secteur et 

      en particulier celui emprunté dans le cadre du circuit pédestre  

      des éoliennes 

- Le maintien des haies existantes le long des chemins mais  

également celles situées sur les parcelles 59 et 60  

- L’acquisition d’espace foncier, telle permis dans le cadre de ce 

type d’opération, qui permettra le développement contrôlé des haies,  

le long des chemins 

- Le maintien d’un fossé cadastré 

 

 

 

Cette opération et si elle aboutit correctement est une réelle opportunité vitale pour l’équilibre naturel de cette partie de notre ban communal. En cette 

période d’évolution climatique, il serait indécent que les pouvoirs publics et la profession agricole n’intègre pas cette logique sans que cela mette en cause une 

réorganisation foncière qui préserve des équilibres vitaux pour le maintien et le retour de la biodiversité dans nos campagnes avec par exemple la 

préservation des prairies naturelles dans les zones humides. Cela signifie pour ces dernières de les conserver telle quelle et non remplacer la diversité végétale 

des prairies naturelles d’antan par des espèces fourragères à rendement intensif. 

 

 

L’ENVIRONNEMENT – LA NATURE : 
 

La mare : 
L’unique mare restante sur le ban communal et en dehors celles situées dans la forêt, était victime d’un asséchement ces dernières années lié à une fuite via un ancien 

drain en terre cuite installé il y a plus d’un siècle. 

Mr Jerome Mély, qui exploite le parc dans lequel est situé cette mare a effectué des travaux pour obturer ce drain et permettant ainsi de maintenir de l’eau dans cette 

mare. 

 

 

   
  

Enrichissement de la carte communale : 
Dans le cadre de notre projet de plantation de nouvelles haies le long des chemins d’exploitation agricoles ou des routes communales, le CAUE de la  Moselle (Conseil 

d’Architecture de l’Urbanisme et de l’Environnement) qui nous aide dans cette démarche a préconisé comme cela est possible de préciser dans le règlement de la carte 

communale un volet pour la protection environnementale et plus particulièrement pour la protection des haies existantes ainsi que pour les mares y compris celles 

existantes dans la forêt communale. 

Cette démarche ne correspond nullement à une lubie comme on peut l’entendre parfois mais représente aujourd’hui à un réel défi à relever avec le réchauffement 

climatique. Cette problématique urgente à traiter et dont les conséquences constatables tous les jours dans nos terroirs et plus particulièrement dans nos forêts avec le 

dépérissement d’espèces comme les hêtres et les chênes 

  Depuis le début de cette mandature 3 constructions 

sont réalisées et 3 autres en phase d’achèvement 

Pour 
 Pour l’instant et malgré la forte période de sécheresse actuelle, le 

niveau de l’eau est satisfaisant pour la faune et la flore 

 

Au printemps, des oies bernaches ont fait longuement étape dans cette 

mare et à présent un couple de canard avec sa progéniture profite de 

cette remarquable mare pour enrichir la biodiversité, tellement vitale 

pour la nature, les animaux et surtout les humains. 

 

Nous espérons que cette mare se conserve ainsi … 

La maison de Mr et Mme Huber  Sébastien au 28 rue 

du Moulin, en phase d’achèvement 
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A cet effet, la commune a confié une mission au cabinet Ecolor de Fénétrange pour recenser les haies et les mares sur le ban communal puis faire valider cet 

ajout au niveau de notre carte communale.  

 

 

 

 

 

 

EMBELLISSEMENT – CADRE 

DE VIE – PATRIMOINE : 
 

Fleurissement : 
Comme chaque année la municipalité a installé les 

jardinières avec des géraniums et autres fleurs au niveau 

des ponts, devant le foyer, la mairie, l’entrée du village, 

devant le monument aux morts et les calvaires. 

Bien entendu ce fleurissement est complété par de nombreux propriétaires qui embellissent leurs maisons 

et les fosses à fleurs existant devant les façades. 

 

 

 

 

 

➔ Ceci mérite d’être conforté par l’ensemble des propriétaires en entretenant les fosses à fleurs prévus à cet effet devant leur 

maison pour égayer davantage notre village. 

 

 

 

 

 

 

Nettoyage des caniveaux et des usoirs : « Est l’affaire de tous » 
L’entretien des caniveaux et des usoirs à l’aplomb des maisons dont les parties aménagées par la commune incombent aux occupants des habitations. 

 

➔Ainsi les riverains sont tenus d’effectuer le balayage régulier (caniveaux, cheminements d’accès) et entretenir les usoirs (tonte de l’herbe, binage des fosses à 

fleurs). Ceci concerne bien entendu la traverse du village le long de la route et également toutes les rues adjacentes pour au minimum le balayage régulier des 

caniveaux. Cette obligation est précisé par l’article 99-1 du règlement sanitaire départemental. 

 

Déjections des chiens : 
 

 
 

NOS AMIES LES CIGOGNES : 

 
Depuis de nombreuses années le nid de cigognes en face de l’ancien passage à niveau menant à la rue de la Tuilerie, était occupé. Cette année, l’habituel couple de 

cigognes n’est pas revenu et nous n’en connaissons les causes. Il y a eu quelques visites de cigognes mais aucune ne s’est installée. 

   

   
 

 

INFORMATIONS DU SIALF 

 
Evolution de la redevance d’assainissement : 
Le Syndicat d’assainissement Intercommunal Léning-Francaltroff (SIALF) qui assure depuis plus de 20 ans la compétence de l’assainissement collectif a décidé 

d’augmenter à nouveau la part fixe de la redevance d’assainissement de 1€ par mois ; cette dernière passe donc à 10€ mensuellement et la part variable calculée sur l’eau 

consommé sera de 1,50€ par m3.  

En effet et alors que la redevance d’assainissement est stable depuis son origine, cette augmentation est à présent nécessaire pour couvrir les frais supplémentaires liés au 

traitement d’hygiénisation des boues imposées depuis le début de la crise sanitaire du Covid-19, des réparations et de la baisse de la prime d’épuration versée par 

l’Agence de l’Eau Rhin Meuse et enfin de l’augmentation du tarif de l’électricité. 

Cette augmentation interviendra à partir de la facture du dernier quadrimestre 2022. 

 

 

 Cette photo est certes « ragoutante » mais de nombreux riverains 

constatent devant leur maison des déjections de ce type. Pour les 

détenteurs de canidés il est nécessaire comme le font certain(e)s de 

les ramasser et ne pas les laisser devant les habitations. 

 Toutefois et régulièrement des cigognes résidant dans les 

villages voisins, viennent nous rendre visite et elles ne 

craignent plus la présence des riverains … 

Espérons que l’an prochain, un nouveau couple s’installera 

dans ce nid vacant rue de la Tuilerie 
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Hygiénisation des boues d’épandage :  
Comme l’an passé, le SIALF a respecté le protocole d’hygiénisation des boues épandues sur des terres agricoles de Monsieur Senser de Lachambre. 

A cet effet, un prestataire spécialisé a injecté 14 tonnes de lait de chaux, maintenu durant 4 semaines avec un taux de PH à 12 minimum. Le PH (potentiel hydrogène) 

correspond à la mesure de l'acidité 

A l’issue de cette période des 4 semaines, 2 analyses bactériologiques seront effectuées pour s’assurer qu’il ne subsiste pas de danger épidémiologique avant l’épandage 

de boues. 

Comme l’an passé, le coût de cette opération (injection du lait de chaux, suivi du Ph, les analyses, l’électricité pour l’agitateur) avoisinera 8000€.  

Il est toujours opportun de rappeler que ces boues extrêmement contrôlées serviront d’engrais naturels et donc non chimiques pour les cultures agricoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est l’entreprise Eta Chris de Hellimer qui évacue les boues dont suivi est assuré par la Chambre d’Agriculture de la Moselle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

LES PRINCIPALES DECISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DEPUIS DEPUIS JANVIER 2022 : 
 

Vous trouverez ci-dessous l’ensemble des intitulés des délibérations adoptées par le conseil  

Municipal depuis le 1er janvier 2022. Ceci permet de mesurer l’activité des élus en termes  

de décisions prises pour les affaires courantes et l’avenir du village. Vous pourrez prendre 

connaissance du contenu des délibérations sur le site Web communal.  

Celles-ci sont mises en ligne après chaque conseil municipal et elles sont également affichées à l’issue de 

chaque conseil sur le panneau extérieur d’informations de la mairie. 

 

DCM  1/2022 : Décision modificative budgétaire 

DCM  2/2022 : Approbation du compte administratif 2021 

DCM  3/2022 : Approbation du compte de gestion 2021 

DCM  4/2022 : Acceptation du transfert de compétence de la gestion du syndicat d’incendie à la comcom du Saulnois 

DCM  5/2022 : Validation de la convention pour le déplacement des limites d’agglomération du village sur le RD39 

DCM  6/2022 : Acceptation offre d’acquisition d’un terrain à la commune 

DCM  7/2022 : Formalisation de l’acquisition d’un terrain Houpert 

DCM  8/2022 : Validation avis opportunité et extension pour l’aménagement foncier de Gréning 

DCM  9/2022 : Attribution subvention au conseil de fabrique 

DCM  10/2022 : Attribution subvention à l’association les Coccinelles 

DCM  11/2022 : Attribution subvention aux Restos du Coeur 

DCM  12/2022 : Acceptation réalisation travaux forestiers 

DCM  13/2022 : Redevance d’occupation du domaine public de l’opérateur Orange 

DCM  14/2022 : Demande de subvention AMISSUR au département de la Moselle 

DCM  15/2022 : Acceptation devis tranche 2 pour la restructuration rue des Vergers 

DCM  16/2022 : Validation du rapport d’activités 2021 de la communauté des communes du Saulnois 

DCM  17/2022 : Affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2021 

DCM  18/2022 : Vote des taux d’imposition 2022 

DCM  19/2022 : Vote du budget communal 2022 

DCM  20/2022 : Validation proposition de bornage d’un terrain à construire communal 

DCM  21/2022 : Validation du projet final de l’aire de jeux 

DCM  22/2022 : Acceptation devis pour la fourniture et l’installation des jeux de l’aire à de jeux enfants 

DCM  23/2022 : Demande de subvention fond de concours de la CCS 

DCM  24/2022 : Attribution des travaux forestiers  

DCM  25/2021 : Validation de l’avis sur l’opportunité, le mode et le périmètre de l’aménagement foncier de Gréning 

DCM  26/2021 : Révision de la carte communale pour intégrer la protection des haies et des mares 

DCM  27/2021 : Achat recueils photos 

DCM  28/2021 : Approbation du contrôle des comptes et de la gestion de la communauté des communes du Saulnois 

DCM 29/2021 : Attribution subvention à l’association sportive du collège de l’Albe 

 

 

 

 

 

 Le patron de la sté Jacquel injecte le lait de chaux qui devra 

rester durant 4 semaines avant l’épandage et bien entendu avant 

une dernière analyse 

Durant les grosses pluies de début avril, nous avons 

connu une grosse avarie dans le bassin d’aération 

avec l’agitateur dont la fixation s’est arrachée. 

Pour réparer cela, un plongeur/scaphandrier a dû 

manœuvrer au fond du bassin pour démonter 

l’embase puis pour en installer un nouveau. 

Une réparation qui a coûté plus de 11000€ ht. 

 

 On peut regretter que les pouvoirs publics, les parlementaires et les services de 

santé ne daignent répondre aux interrogations des élus sur l’utilité d’engager de 

tels traitements. 
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DIVERS :     
 

Information communale :  

 

 
 

Horaire d’ouverture de la mairie : Modification des heures d’ouverture  
 

Afin de permettre que la secrétaire de mairie puisse effectuer correctement le secrétariat et la comptabilité, le conseil municipal a décidé de réduire d’une heure l’ouverture au 

public. 

Par ailleurs en dehors des heures d’ouvertures, la mairie ne pourra pas être accessible au public. Il est donc impératif de respecter ces horaires.     

 

Les horaires au public sont à présent : 

 

Le mercredi de 17h00 à 19h00 

Le samedi de   10h00 à 11h30  

 

 

Réglementation en vigueur pour effectuer des travaux :    ➔ QUELQUES RAPPELS 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage (tondeuses à gazon à moteur thermique, 

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies électriques) ne peuvent être effectués que les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30.  

En ce qui concerne le week-end, c’est uniquement  

Les samedis de 10h à 12h et de 15h à 19h et les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

 

 

Ouverture de la Gendarmerie d’Albestroff : 

Le commandant de la brigade de proximité d’Albestroff nous rappelle que la gendarmerie d’Albestroff demeure fermée au public à cause de la pandémie.  

Néanmoins vous pouvez les contacter par téléphone au 0387016061 24h/24h. 

 

Déchets verts : 

Les déchets verts (produit de la tonte) ne doivent pas être déposés dans les haies, les rives des cours d’eau ou les bords  

des chemins communaux.  

Pour cela et comme le fait à présent la très grande majorité des habitants, ils 

peuvent les emmener à la déchetterie d’Albestroff. Cette démarche est simple et pratique. 

 

Rappel des autorisations en matière de droit du sol : 

Les règles et les obligations en matière de droit du sol peuvent paraître complexes. C’est pourquoi il est utile de rappeler 

 régulièrement que pour toute construction (maison d’habitation, abri de jardin, bâtiment agricole, …), modification des 

 immeubles existants (remplacement de toiture, ravalement de façade, création de muret limitrophe), démolition d’immeuble, 

 il est nécessaire de passer en mairie pour obtenir les informations nécessaires sur les démarches à effectuer et les règles à respecter. 

 

 

Photo diverses : 

 
 

 
 

 
 

Nous vous rappelons que la secrétaire à pris contact avec vous pour nous communiquer votre 

adresse E-mail afin que nous puissions en direct vous adresser de l’information communale 

ponctuelle. 

Si vous souhaitez intégrer la liste de diffusion pour laquelle nous nous attachons à ne pas 

communiquer votre adresse, il suffit de contacter la mairie ou tout simplement envoyer un 

mail à l’adresse suivante : mairie.lening@wanadoo.fr 

Vous pouvez également consulter le site Web de Léning sur http://www.mairie-

lening.fr 

 

 Utilisez aussi cet outil de communication pour nous proposer vos suggestions. 
  

mailto:mairie.lening@wanadoo.fr
http://www.mairie-lening.fr/
http://www.mairie-lening.fr/
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